
Première consultation de suivi prise en charge à 100%*
et première échographie prise en charge à 70%**
Examens de laboratoire
En fonction de votre situation, votre médecin pourra
également prescrire : test HIV, dépistage de la rubéole, de
la toxoplasmose, de l'hépatite B et de la syphilis, etc.

En cas d’absence d’immunité à la toxoplasmose, lemédecin
vous prescrira une prise de sang mensuelle pour vérifier
qu’il n’y a pas d’évolution

Deuxième consultation de suivi prise en charge à 100%*
Des examens complémentaires peuvent vous être proposés
et être pris en charge par l’AssuranceMaladie dans le cadre
de la recherche de la trisomie 21

Le futur papa peut bénéficier avant la fin du 4ème mois de
grossesse, d'un examen de santé complet, accompagné
de tous les examens de laboratoire jugés nécessaires ;
ils seront pris en charge à 100%*.

Troisième consultation de suivi prise en charge à 100%*
Examens de laboratoire éventuels selon votre situation

Deuxième échographie, prise en charge à 70%*

Quatrième consultation de suivi prise en charge à 100%*
Examens de laboratoire éventuels selon votre situation

Cinquième consultation de suivi prise en charge à 100%*
Examens de laboratoire éventuels selon votre situation

Déclaration de grossesse par votre
médecin traitant, votre gynécologue
ou votre sage-femme, à l'occasion
de la première consultation de suivi.

Pensez dès maintenant à vous
renseigner auprès de la PMI et/ou
de lamairie sur lesmodes de garde
proposés près de chez vous.

La première séance de préparation
à l’accouchement est un entretien
d’information en individuel ou en
couple qui peut être réalisé dès le
quatrième mois de grossesse.

Si vous êtes suivie jusqu’à présent
par un médecin généraliste ou un
gynécologue médical, pensez à
prendre rendez-vous avec une sage-
femme ou un gynécologue-
obstétricien pour les consultations
suivantes.

A compter du 1er jour du 6ème mois
de grossesse et jusqu'à 12 jours
après votre accouchement, tous les
frais médicaux, pharmaceutiques,
analyses et examens de laboratoire,
appareillage et hospitalisation sont
pris en charge à 100%*.

Laparticipation forfaitaired'1eurosur
chaque acte et la franchisemédicale
ne s'appliquent pas, pas plus que le
forfait de 18 euros concernant les
actesmédicaux lourdsdont lemontant
est égal ou supérieur à 91 euros.

7 séances de préparation à l'accou-
chement prises en charge à 100%*

Périodes Suivi médical Formalités diverses

Les moments clés de la maternité

Nous vous invitons à vous renseigner lors de votre prise de rendez-vous sur les tarifs pratiqués par le
professionnel de santé que vous souhaitez consulter.
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Troisième échographie, prise en charge à 100%*

Consultation pré-anesthésique

Septième consultation de suivi prise en charge à 100%*

dont le dépistage streptocoque B et éventuellement autres
examens de laboratoire éventuels selon votre situation

Le gynécologue
est en accès direct pour le
suivi de grossesse… mais
vous devez avoir déclaré
votre médecin traitant pour
être bien remboursée !!

6* La participation forfaitaire ne s'applique pas pour tous les examens pris en charge
à 100% au titre de la maternité (dans la limite des tarifs remboursables)

** Dans la limite des tarifs remboursables pris en charge par l’AssuranceMaladie


